
 

 

 

AVIS DE PROJETS DE MARCHÉS (APM) 

  

ARRANGEMENT EN MATIÈRE D'APPROVISIONNEMENT DE 

SERVICES PROFESSIONNELS DE SOUTIEN À LA VÉRIFICATION 

(SPSV) 
 

 
Id de l’acheteur : Ministère des affaires étrangères, développement et commerce (MAECD) 

  Affaires Mondiales Canada (AMC) 
 

N° de l’invitation.: 2021-P-00527   

Autorité contractante: Angele Fortier-Renaud 

Courriel : angele.fortier-renaud@international.gc.ca     

 
Cette DP s’adresse uniquement aux fournisseurs préqualifés pour le volet Volet 8 : Vérification des 

bénéficiaires et des accords de contribution. 

 

Catégories de ressources 
Nombre de 

resources requises 

Gestionnaire de projet/Chef de projet 1 

Vérificateur principal 1 

Vérificateur 1 

Spécialiste en soutien à la vérification – expertise en 
approvisionnement publics 

1 

 

Dans le cadre de l’arrangement en matière d’approvisionnement portant sur des services 

professionnels de soutien à la vérification (SPSV) (E60ZG-060004) 

 
Les entreprises suivantes ont été invitées à présenter une proposition.  

 

1 Attis Human Resources (Ottawa) Inc. 

2 
Aniko Consultants Inc, Samson & Associés-CPA Consultation Inc. – 
Samson & Associates CPA-Consulting Inc., in Joint Venture 

3 BDO Canada LLp 

4 Deloitte LLP 

5 Ernst & Young LLP 

6 GOVERNMENT SOLUTIONS GROUP LLP 

7 KPMG LLP 

8 MNP LLP 

9 Pricewaterhouse Coopers LLP 

10 Raymon Chabot Grant Thornton Consulting Inc. 

mailto:angele.fortier-renaud@international.gc.ca


 

11 
RSM CANADA CONSULTING LP; RSM ALTERTA LLP; COLLINS 
BARROW EDMONTON LLP – IN JOINT VENTURE 

12 Samson & Associés CPA/Consultation Inc. 

13 Sprearhead Management Canada Ltd. 

14 Welch LLP 

15 Welch LLP, Lannick Contract Solutions Inc. IN JOINT VENTURE 

 
 
RÉSUMÉ DU PROJET 

 
L’objectif de cette vérification est d’exprimer une opinion professionnelle indépendante sur les états financiers du 

CAST-FSDEB et notamment les dépenses effectuées dans la période concernée (janvier 2020 à décembre 2020). 

 

Cette vérification établira si les fonds reçus des contributeurs du CAST-FSDEB (Agence Francaise de Développement 

(AFD), Canada, Luxembourg, Partenariat Mondial pour l’Education (PME), Suisse, United Nations Fund for Children 

(UNICEF) :  

 

a. ont été utilisés pour l’année budgétaire 2020 conformément aux dispositions en vigueur tels que :  

 

o pour les marchés, conformément (i) au code des marchés publics du Burkina Faso, (ii) aux avis 

techniques et visa émis par la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des 

Engagements Financiers ou la Direction du Contrôle des Marchés publics et des Engagements 

Financiers du MENAPLN sur les documents (ARCOP, DAO, résultats provisoires d’attribution des 

marchés publiés dans la revue des marchés publics, requêtes de recours aux procédures 

exceptionnelles, les contrat, PV réception, requête d’avenant aux marchés etc.) , (iii) au manuel de 

procédures du CAST-FSDEB et (iv) aux recommandations des Partenaires Techniques et Financières 

(PTF) du CAST-FSDEB exprimées notamment lors des missions conjointes de suivi du PDSEB dans 

le cadre des vérifications antérieurs; et 

 

o dans le respect des décisions de l’autorité de régulation de la commande publique (la liste des 

fournisseurs exclus de la commande durant la période concernée par cette vérification, peuvent être 

consultés sur le site www.arcop.gov.bf). 

 

b. ont été dépensés en vertu des principes d'économie et d'efficience et uniquement aux fins pour lesquelles le 

financement a été octroyé, c’est-à-dire en conformité avec (i) les plans d'actions annuels validés par les 

Partenaires techniques et financiers, (ii) les crédits inscrits par nature économique, programmes, actions et 

activités en loi de finances, les recommandations et prescriptions des PTF formulées lors des revues 

conjointes du suivi du PDSEB. 

   

 

DURÉE PRÉVUE DU CONTRAT  

 
Durée de 90 jours à compter de la date d’octroi du contrat. 

 

 

 

 

 

 

http://www.arcop.gov.bf/


 

 

PROCÉDURES D’ÉVALUATION ET SÉLECTION DE L’ENTREPRENEUR 
 
Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de soumissions, incluant les 

critères d'évaluation technique et financiers. 

 

Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 

 

L'équipe d'évaluation déterminera si deux (2) soumissions ou plus sont accompagnées d'une attestation valide de 

contenu canadien et présentées par deux soumissionnaires ou plus qui ne sont pas affiliés au sens utilisé dans la Loi sur 

la concurrence, L.R.C. (1985), c. C-34. Si c'est le cas, seulement les soumissions accompagnées d'une attestation 

valide seront admissibles à l’attribution d’un contrat; sinon, toutes les soumissions reçues seront admissibles à 

l’attribution d’un contrat.  Si, à un moment quelconque du processus d’évaluation, on constate, que ce soit en 

déterminant l’invalidité des attestations, en déterminant que les soumissions sont irrecevables ou que les soumissions 

ont été retirées par le soumissionnaires, qu’il n’y a plus deux (2) soumissions recevables ou plus avec une attestation 

valide, alors toutes les soumissions recevables seront admissibles à l’attribution d’un contrat. Le Canada pourrait 

effectuer la validation des attestations de contenu canadien à tout moment durant le processus d’évaluation, y compris 

en même temps que d’autres étapes 

 

Méthode de sélection – Note combine la plus élevée pour le mérite technique (70%) et le prix (30%) 

 

 

EXIGENCES DE SÉCURITÉ 

 
Il n’y a aucune exigence de sécurité pour cette demande de services. 

 

 

RENSEIGNEMENTS SUR LE TITULAIRE 
 
Il n’y a pas eu de titulaires effectuant ce travail. 

https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/C-34/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/C-34/index.html

